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Votants : 39

Convocation du Conseil Municipal : 
le 29/05/2018

Affichage du Compte-Rendu Sommaire 
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SEANCE DU 4 JUIN 2018

Délibération n° D-2018-230

Divers sites - Convention d'exploitation de l'installation de
consommation de l'énergie électrique HTA - Conditions

particulières

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur  Michel
PAILLEY, Madame Dominique JEUFFRAULT, Monsieur Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie
HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Valérie  BELY-
VOLLAND, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Simon LAPLACE, Monsieur Nicolas ROBIN,
Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame  Elodie  TRUONG,
Monsieur Jacques TAPIN, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Fabrice DESCAMPS, ayant  donné pouvoir  à Madame Rose-Marie  NIETO, Madame
Carole  BRUNETEAU,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Jérôme  BALOGE,  Monsieur  Alain
PIVETEAU, ayant donné pouvoir à Madame Monique JOHNSON

Excusés :

Madame Christelle CHASSAGNE, Madame Yamina BOUDAHMANI, Madame Fatima PEREIRA,
Madame Nathalie SEGUIN, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   4 juin 2018
Délibération n° D-2018-230

Direction Patrimoine et Moyens Divers sites - Convention d'exploitation de 
l'installation de consommation de l'énergie électrique
HTA - Conditions particulières

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans le  cadre de  l’alimentation électrique de  nos  bâtiments,  certains  sites  sont  alimentés  en haute
tension de type « HTA ». Cette forme de raccordement est encadrée par le « contrat d’accès au Réseau
Public de Distribution pour une installation de production raccordée en HTA » établi  par les services
d’ENEDIS et approuvé par la Commission de Régulation de l’Energie.

Les  installations  concernées  par  ce  type  d’alimentation  sont  pourvues  d’un  transformateur  HTA/BT,
propriété de la Ville de Niort.

Les conditions particulières de la Convention d’Exploitation de l’installation de consommation de l’énergie
électrique HTA prévoient la désignation d’un responsable d’exploitation et d’un chargé d’exploitation pour
chacune des installations listées, ci-après : 

INSTALLATION – NOM DU
POSTE DE LIVRAISON

SITE ADRESSE DU POSTE

DÔME Parc de Noron Avenue Salvador Allende

CENTRE CULTUREL
Centre d’Action Culturel
« François Mitterrand »

9 boulevard Main

HIPPODROME DE ROMAGNÉ Hippodrome de Romagné Chemin du Lac

HÔTEL DE VILLE Hôtel de Ville Place Martin Bastard

MASSUJAT Stade de Massujat
Carrefour Massujat/Croix des

Pelerin

Il  est  ici  proposé  d’indiquer,  pour  toutes  les  installations,  Monsieur  le  Maire  comme  responsable
d’Exploitation et la Direction du Patrimoine et des Moyens comme chargé d’exploitation.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer les « conditions particulières de la Convention
d’Exploitation de l’installation de consommation de l’énergie électrique HTA » établies par ENEDIS. 

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 39
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 1
Excusé : 5

Monsieur le Maire n'ayant pas pris part au vote

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 






































































































